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Production Transport
Commercia-

lisation
Distribution

Régulation des marchés

- Surveillance des marchés de gros
- Appels d’offres EnR
- Obligations d’achats

Régulation des réseaux …
- Tarifs
- Investissements
- Qualité, sécurité, sûreté
- Indépendance, non-discrimination
- Règlement des différends (CoRDiS)

3/18

Régulation des marchés
- TRV
- Tarifs sociaux
- Service Public

… au bénéfice du consommateur final

La régulation des réseaux au cœur des missions de la 
CRE
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Le boom des nouveaux usages (1/3) :
La production d’électricité à partir de sources 
renouvelables

L’Union européenne s’est fixé, avec l’adoption du paquet « climat »
du 23 avril 2009, des objectifs ambitieux « 3 x 20 », dont 20 % de 
production d’énergies renouvelables (EnR) d’ici à 2020

La France se voit ainsi fixer un objectif de 23 % d’EnR dans sa 
consommation énergétique d’ici à 2020. Cette part se situait à
12,2 % en 2008

L’article 16 de la directive 2009/28/CE du 23 avril 2009 prévoit un 
accès au réseau prioritaire ou garanti pour les EnR

La politique volontariste de l’État, avec le mécanisme d’obligation 
d’achat , a conduit au décollage des filières EnR pour la production 
électrique
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Le boom des nouveaux usages (2/3) :
La production d’électricité à partir de sources 
renouvelables

La production France métropolitaine (1)…
26 500 sites raccordés (8 600 MW) et 23 500 sites en file d’attente 
(5 600 MW) :
– en éolien : 600 sites raccordés (3 730 MW) et 465 sites en file 

d’attente (4 270 MW)
– en photovoltaïque : 23 000 sites raccordés (106 MW) 22 800 

sites en file d’attente (997 MW dont 22 400 sites de moins de 
36 kW)

… et outre-mer (2)

– 1 700 sites en service (2 270 MW toutes filières)
– 1 700 sites en file d’attente (1 800 MW, dont 890 MW PV)

(1) Données ERDF – juin 2009

(2) Données EDF SEI – juin 2009 6/18
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Les réseaux de distribution doivent prendre en compte les évolutions 
de l’usage de l’énergie électrique , notamment :

– Amélioration de l’efficacité énergétique
• gestion de la demande
• Comptage évolué : premier pas vers une demande active

– Le nombre croissant des pompes à chaleur (PAC) chez les 
particuliers

• 400.000 PAC en 2009
• un objectif de 2 millions de PAC en 2020 (1)

– Le développement de la voiture électrique rechargeable
• un premier objectif de 450.000 voitures électriques en 2015 (1)

• un objectif de 4,5 millions de voitures électriques en 2025 (1)

(1) Hypothèses MEEDDM 2009
7/18

Le boom des nouveaux usages (3/3) :
Comptage évolué, pompes à chaleur et véhicules 
électriques
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En route vers des réseaux « intelligents »
Quelles dispositions européennes ?

L’article 16 de la directive 2009/28 du 23 avril 2009 dispose que 
« […] les États membres prennent les mesures appropriées pour 
développer […] des réseaux intelligents […] »

L’article 3 de la directive 2009/72 du 13 juillet 2009 dispose que
« […] afin de promouvoir l’efficacité énergétique, les États 
membres […] recommandent vivement aux entreprises 
d’électricité d’optimiser l’utilisation de l’électricité, par exemple 
[…] en introduisant des systèmes de mesure ou des réseaux 
intelligents. »

Anticipant ces dispositions et en application de l’article 4.IV de la 
loi du 10 février 2000 …
… dès février 2009, la CRE a fait une proposition de décret 
précisant les modalités de mise en œuvre des dispositifs de 
comptage évolué

9/18

Transposition dans la loi française
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L’évolution des techniques
Du comptage intelligent au réseau intelligent

Réseau WAN
(GPRS, RTC / 

Internet…)

Concentrateur

Système
d’information

centralisé
(GRD)

CPL

SI comptage + SI réseau
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En route vers des réseaux « intelligents » …
… au bénéfice des consommateurs finals

Les consommateurs finals doivent bénéficier du développement 
des compteurs et réseaux intelligents par :

– la connexion , la déconnexion et la relève à distance

– la détection immédiate des pannes du réseau par l’exploitant

– la gestion de la charge et l’activation de la consommation

– la diversification des offres commerciales des fournisseurs

– L’amélioration de la qualité de service et de fourniture

– L’amélioration de la productivité des gestionnaires de 
réseaux (exploitation et développement)
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En route vers des réseaux « intelligents »
Besoins de R&D

La Commission européenne (DG Recherche) a suscité une 
importante initiative industrielle européenne constituée autour des 
réseaux intelligents

La plus importante de ces initiatives (EEGI) est portée par deux 
groupements de GRD et de GRT, sur la période 2010-2018, pour 
1,75 milliard d’euros

Et après ? …
… des questions techniques se posent aux décideurs 
(investisseurs, régulateur, …) avant tout déploiement :
– Quelle garantie de vaincre la complexité technique ?
– Quelle standardisation pour assurer l’interopérabilité des 

équipements ?
– Quel horizon d’obsolescence ?

12/18
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En route vers des réseaux « intelligents »
Enjeux face au coût de la distribution

Le réseau de distribution français c’est (1) :
– 1,24 millions de km de lignes et câbles
– 2.100 postes sources HTB/HTA
– 700.000 postes de distribution HTA/BT
– 33 millions de clients raccordés
– 346 TWh délivrés
– 11,3 milliards d’EUR de CA
– 140 milliards d’EUR de valeur à neuf estimée
– 2 milliards d’EUR d’investissements en 2008

Les investissements d’ERDF seront de 11,9 milliards d’EUR 
entre 2009 et 2012 , soit un montant annuel moyen en progression 
de 45 % par rapport à 2008

(1) Réseau ERDF 2008
13/18
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En route vers des réseaux « intelligents »
Quel prix pour un smart grid ?

Les coûts de déploiement des réseaux intelligents font l’objet de 
nombreuses conjectures

L’investissement de base d’un déploiement universel de 
système intelligent peut être comparé à celui du smart meter
4 milliards d’EUR pour le projet Linky d’ERDF, soit env. 
120 €/utilisateur

Les coûts supplémentaires pour le smart grid proviendront des 
fonctionnalités souhaitées, avec des impacts notamment dus à
l’instrumentation des réseaux et aux développements effectués 
sur les systèmes d’information

� L’EEGI avance un montant global de 450 €/utilisateur , soit 
environ 15 milliards d’EUR pour la France
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La CRE accompagne l’évolution des réseaux (1/3)
Couvrir les coûts

Les tarifs d’utilisation des réseaux proposés par la CRE couvrent :
– les charges d’exploitation (dont charges de R&D) des 

gestionnaires de réseaux
– les charges de capital des gestionnaires de réseaux

Les tarifs d’utilisation des réseaux :
– donnent aux gestionnaires de réseaux les moyens d’accomplir 

au mieux leurs missions de service public
– assurent une visibilité pour les gestionnaires de réseaux, leurs 

actionnaires, les fournisseurs et les utilisateurs
– assurent aux utilisateurs un accès non discriminatoire aux 

réseaux
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La CRE accompagne l’évolution des réseaux (2/3)
Quels horizons ?

La décision du financement des réseaux intelligents s’inscrit 
dans les missions de la CRE. Les questions suivantes sont 
cruciales :

– Quel niveau / critères / rythme d’investissements ?

– Quels bénéfices pour quels acteurs ? 
Les investissements effectués pour les besoins des 
gestionnaires de réseaux seront-ils directement rentables 
pour les utilisateurs des réseaux ?

– Quelle régulation tarifaire ?
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La CRE accompagne l’évolution des réseaux (3/3)
Concertation

Les enjeux pour le régulateur : accompagner les nouveaux défis 
majeurs que doivent relever les gestionnaires de réseaux 
électriques…

… à un rythme industriellement et financièrement soutenable
pour tous les acteurs

… au bénéfice des consommateurs finals

… en étroite concertation avec les gestionnaires de réseaux, 
les consommateurs, les fournisseurs d’énergie et de services 
et les industriels équipementiers

Bienvenue à l’événement CRE/Dauphine sur

« Les réseaux électriques du futur »
Palais Bourbon – 27 janvier 2010
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Merci de votre attention
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Les principales missions de la CRE relatives aux réseaux 
électriques découlent de la loi du 10 février 2000
Garantir le droit d’accès aux réseaux
– élaboration des tarifs d’utilisation des réseaux publics
– approbation des méthodes de calcul et d’allocation des 

capacités d’interconnexion
– approbation des règles relatives au mécanisme d’ajustement
– avis et décisions sur les conditions techniques et financières de 

raccordement
Veiller au bon fonctionnement et au développement de s 
réseaux
– approbation des programmes d’investissements de RTE

Garantir l’indépendance des gestionnaires de réseaux publics 
d’électricité et de la mise en œuvre des codes de bonne conduite

La régulation des réseaux au cœur des missions de la 
CRE


